
 
 

Monsieur le Premier Ministre du Québec 
Madame la Ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport 

Veuillez considérer la déclaration suivante : 
 
 

 

POUR UNE BONNE GOUVERNANCE UNIVERSITAIRE 

DÉCLARATION D’EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS 
DE SOUTIEN D’UNIVERSITÉS QUÉBÉCOISES 

 

 
Nous appuyant sur la déclaration de la Table des Partenaires Universitaires, NOUS, EMPLOYÉES ET 
EMPLOYÉS DE SOUTIEN D’UNIVERSITÉS QUÉBÉCOISES, déclarons que les méthodes de gestion des 
universités doivent être conformes aux spécificités des établissements universitaires comme bien collectif et 
service public.  
 
Nous souscrivons 

 à l’autonomie de chaque université, fondée sur une gouvernance transparente exercée par toutes les composantes de la 
communauté universitaire et respectant ses valeurs fondamentales : collégialité, liberté d’enseignement, liberté de recherche, 
indépendance de l’esprit, accessibilité aux études, qualité des services universitaires. 

 
Nous exigeons pour les universités : 

 des conseils d’administration diversifiés et représentatifs des groupes de la communauté universitaire et du milieu social, 
ouverts à la présence d’observateurs; 

 des administrateurs correctement informés des particularités de leur établissement universitaire afin qu’ils comprennent leur 
rôle et qu’ils s’acquittent adéquatement de leurs responsabilités au sein du conseil d’administration; 

 des processus ouverts et consultatifs pour les nominations aux conseils d’administration, pour le choix des recteurs et des 
principaux, afin de promouvoir la transparence; 

 
NOUS, EMPLOYÉES ET EMPLOYÉS DE SOUTIEN D’UNIVERSITÉS QUÉBÉCOISES, voulons une gouvernance 
qui respecte la mission et les valeurs universitaires, la diversité des établissements du réseau québécois 
ainsi que la contribution de tous les groupes de la communauté universitaire. C’est pourquoi nous réitérons 
que la prise de décisions dans les universités doit donner la primauté aux finalités académiques et 
citoyennes. 
 

 
 
Syndicat des employés d’entretien de l’Université de Montréal (SCFP-1186) 
Syndicat des employé-es de l’Université de Montréal (SCFP-1244) 
Syndicat des employées et employés de l’UQAM (SCFP-1294) 
SCFP Section locale 1574 Employé-e-s de soutien de l’Université du Québec à Chicoutimi (SCFP-1574) 
Syndicat du personnel de soutien de l’Université du Québec à Rimouski (SCFP-1575) 
Syndicat des employés de bureau de l’École Polytechnique (SCFP-1604) 
Syndicat des employé(e)s de soutien de l’Institut Armand-Frappier (SCFP-1733) 
Syndicat du personnel d’entretien et de métiers de l’École Polytechnique (SCFP-1737) 
Syndicat des employées et employés de soutien de l’Université du Québec à Trois-Rivières (SCFP-1800) 
Syndicat des employés et employées de soutien de la Télé-Université (SCFP-2051) 
Syndicat des employé-es de l’École de technologie supérieure (SCFP-3187) 
Syndicat des chargés d’encadrement de la Télé-université du Québec (SCFP-4476) 
SCFP Section locale 4574 Technique, bureau, métiers et services à l’ENAP (SCFP-4574) 
Syndicat des employées et employés de soutien de l’Université de Sherbrooke (SCFP-7498) 

 
 


